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____________ /CS-COVID19             

 

 

AVIS 010 DU COMITE SCIENTIFIQUE 

Le présent avis du CS COVID 19 porte sur l'âge minimum requis pour justifier 

d'une absence d'infection au virus SARS-Cov2 (maladie à coronavirus 2019, 

COVID-19), à l'arrivée aux frontières (aériennes, maritimes et terrestres) 

gabonaises. 

 

Point de la situation 

A partir du 30 juin 2020, conformément à l'arrêté n 0 56/2020/MTEH, les 

passagers des vols internationaux arrivant au Gabon sont tenus de  

- Présenter la preuve d'un résultat négatif à un test PCR de la COVID-19, effectué 

cinq (5) jours au plus avant la date de l'embarquement dans le pays d'origine, 

auprès d'une centre agréé par les autorités sanitaires d'un pays  

- Se soumettre à un test PCR de la COVID-19 dès leur débarquement à un aéroport 

du Gabon. 

Cet arrêté ne mentionne pas une restriction de cette mesure en fonction de l'âge 

des passagers. 

 

Il a été constaté que : 

- Les rapports du Comité Technique révèlent une forte prévalence des 

contaminations intra-familiales (clusters familaux)  

- Les données des SICOV montrent que la prévalence de la COVID-19 chez les 

enfants vivant dans le domicile des cas confirmés est possible  

- Toutefois, la prévalence de la COVID-19 est la plus faible chez les jeunes 

enfants , 

- Cependant, les données du centre de dépistage révèlent la probabilité d'une 

infection chez les enfants rentrant au Gabon, le plus souvent asymptomatique  

- Les données scientifiques et les informations disponibles montrent un risque de 

contamination plus élevés chez les enfants exposés à l'extérieur des habitations. 

 

RECOMMANDATIONS 

Etant entendu que la contamination des jeunes enfants est le plus souvent d'origine 

familiale, le comité scientifique recommande donc de : 

1. exiger un résultat négatif du test RT-PCR de dépistage de la COVID-19 datant de 

moins de 5 jours, pour tout enfant passager d'âge scolaire, c-a-d à partir de l'âge 
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de six (6) ans, débarquant à l’aéroport de Libreville et tout autre aéroport 

desservant une région à risque de COVID-19, 

 

2. soumettre à un test PCR de la COVID-19, tout enfant à partir de l’âge de six 

(6) ans, dès son débarquement (arrivée) à un aéroport du Gabon, 

 

3. le dépistage systématique de la COVID-19 par RT-PCR, avec un résultat négatif, 

des deux parents d'un enfant de moins de 6 ans, au départ comme à l'arrivée aux 

aéroports du Gabon, 

 

4. tout enfant de moins de 6 ans, présentant des symptômes cliniques évocateurs 

de la COVID-19, avant le départ, ne devrait pas être embarqué sans avis médical 

ET un test RT PCR négatif datant de moins de cinq jours, 

 

5. tout enfant de moins de 6 ans, ayant présenté des symptômes évocateurs de la 

COVID-19 au cours d'un voyage, devra être systématiquement prélevé à l'arrivée 

et mis en quarantaine avec ses parents, jusqu'à obtention du résultat du test 

réalisé à Libreville, 

 

6. tout enfant ayant au moins un parent (père, mère, fratrie ou compagnon de 

voyage) ayant un résultat positif de test RT-PCR réalisé à l'arrivée, devra être 

systématiquement prélevé pour le diagnostic moléculaire de la COVID-19, et suivi 

par la suite. 

 

Ces recommandations sont susceptibles d'être modifiées en fonction de l'évolution de la 

pandémie et des informations disponibles. 

 

Fait à Libreville, le 10 août 2020 

 

Pour le Comité Scientifique CS COVID 19 

 

Professeur MK BOUYOU AKOTET 

 


